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REGLES DE VALIDATION 

Les examens se dérouleront conformément aux dispositions : 

- de l’article D611-12 du code de l’éducation, 

- de la Charte des examens adoptée par la CFVU de l’UB le 7 mars 2024. 

 

Périodes d’examens 

1er semestre : 1ère session en janvier 2ème session en septembre 

2ème semestre : 1ère session en mai 2ème session en septembre 

 
Clauses valables pour toutes les sessions 

Les écrits terminaux sont rédigés sur des copies respectant l’anonymat. 

Toute absence à l'examen est sanctionnée par un zéro, que cette absence soit ou non justifiée. 

Trois absences non justifiées à une séance de travaux dirigés entraînent la note zéro en contrôle 

continu de la matière, au sein de l’unité d’enseignement. Cette note zéro, comme l’ensemble 

des notes de contrôle continu, est reportée à la session de rattrapage. 

L'étudiant est considéré comme absent s'il se présente avec un retard supérieur à 15 minutes 

après le début de l'épreuve. 

Les heures et les lieux pour consulter les copies sont affichés sur les panneaux lors des résultats 

des examens. 

Dans tous les cas, la forme des épreuves est décidée par l'enseignant titulaire, dans le respect 

des modalités de contrôle des connaissances et compétences. 

Les notes de contrôle continu ainsi que la note de stage et de projet tutoré sont définitivement 

acquises pour les deux sessions. 

 

Seconde chance : Session de rattrapage 

Pour la session de rattrapage, les épreuves des matières avec travaux dirigés sont organisées 

selon les mêmes modalités que lors de la première session. 

L’étudiant doit obligatoirement et uniquement passer les épreuves des unités auxquelles il n'a 

pas obtenu la moyenne. Les notes supérieures ou égales à 10/20 sont reportées à la session de 

rattrapage. Les notes inférieures à 10 sur 20 sont remplacées par les notes obtenues à la session 

de rattrapage, même si les secondes sont inférieures aux premières. 

L’étudiant absent à une épreuve qu’il doit repasser à la session de rattrapage obtient une 

absence injustifiée (ABI). Les notes obtenues au contrôle continu sont définitivement acquises 

pour la première session et la session de rattrapage. 

Aucune session de remplacement autre que la session de rattrapage ne peut être organisée, sauf 

dérogation accordée, au vu de circonstances exceptionnelles, par le directeur de la composante. 

 

 
a) Les Unités d’Enseignement (UE) 

Chaque UE est définitivement acquise et capitalisée lorsque la note obtenue est égale ou 

supérieure à 10 sur 20. La validation de l’UE confère les crédits européens correspondants. 

 
b) Validation et délivrance du diplôme 

La licence professionnelle est décernée aux étudiants qui ont obtenu à la fois une moyenne 

générale égale ou supérieure à 10/20 à l’ensemble des unité d’enseignement, y compris le 

projet tutoré et le stage, et une moyenne égale ou supérieure à 10/20 à l’ensemble constitué du 

projet tutoré et du stage. 

L’obtention de la licence professionnelle confère 180 crédits européens. 

Pour les étudiants ayant effectué une partie de leur cursus à l’étranger ou ceux issus d’une autre 

filière que le droit, la validation de la licence professionnelle sera fait sur la seule base des 

résultats des années effectuées au sein d’une mention de droit d’une Université française. Les 

double-diplômes portés par l’Université de Bordeaux ne sont pas concernés par cette 

disposition. 

La délivrance du diplôme de Licence professionnelle est conditionnée à la passation d’un test 

de certification en langue anglaise au plus tôt dans les deux années qui précèdent l’obtention du 

diplôme. 

 
c) Attribution de mentions 

Les mentions sont attribuées à l’année et au diplôme. 

- Mention passable : note supérieure ou égale à 10/20 et inférieure à 12/20 

- Mention assez bien : note supérieure ou égale à 12/20 et inférieure à 14/20 

- Mention bien : note supérieure ou égale à 14/20 et inférieure à 16/20 

- Mention très bien : note supérieure ou égale à 16/20 


